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certa,:ns-lý)ts suf' la rue. St-Hiibert à la condition qu'elle lie St. Denis Land Co. certa'in lots cri St. Hubert street,
paie pas de taxes pour les égouts cý-,nstriiits sur la nouvelle tiý,,nally that said ccnipany shall not bc held to pay auY 4,
rue. fcr the sewers laid in the rew strect.

Résolu: De concourir. leesoived: 'fo coricur.
4'. VOiric: pour la construction d'un égout sur la rue St- (4) A report froni the Rcad CGmmittee; to lay aa ss

Norbert an coût approximatif de $22o dont $8o payables par la St- Norbert street at an apprcximate cost of $220, î
cité. whicli is payable by-the City.

Résolu: De concourir. Resolved: To ccncur.
-Ré,ýolu: De recommander an Conseil que Son 1-Innnei-ir -Resolved: To recommend to Council that the MaYdt

le maire et le greffier soient autorisés à signer les actes de the City Clerk bc atithorized to sign the deeds of sale
vente des résidus de propriétés sur la rue St-Laurent, men- residiles of property, on St. Lawrence strect, ineritioried

tiontiés dans le rapport du secrétaire. de la sous-commissiýon report cf the Secretary of the Sub-Committee or,
des Propriétés civiques. Property.

-Résolu: De demander de nouveau- aux avocats de la Cité -Resol-,)ed: To again request the City Attorneys
s'il y a moyen de faire rembourser par Grnthé et La- whether therc is any means of recovering fr-M
treille et par Madame P. Leclaire ce que la Ville leur a payé Grothé and Utreille, and P. Leclair, the arnctvl"s,'
indûment pour des rues ou passages. duly paid to them by the City for streets or passages,

Ajournement. Adjourned.
L.-O. DAVID, 

L. 0. D ýffin

Greffier de la Ville.

COMMISSION DE L'INCINERATION INCINERATION COMMITTEZ
ýJ

Compte rendu de l'asseinblée tenue le 22 septembre Report of Meeting held On 22n d Septemb-r-

Sont présents: MM. les échevins Lavallée, président, Ri- Prescrit: A Idermen Lavallée, cliairmaii, Ricard,

card, Turner, Duquette et Wilson. quette and Wilson.
i.-Submitted, and read a report froým forernan Le î

fo i.-Sotimis et In un rapport du contrerriaitrp Lacombe in- iiifcrining the Corilriiittee that tVvo employees, 1ýferr5, P
rmant la Commission que deux cn-iplOyéý-, MM. J.-B. Mayer t'd , titat

et Philéas Galarneau, se sont enivrés à un tel point qu'ils Mayer and Philéas Galarlicau, got so intoxica

n'ont pu terminer leur journée de travail. coi-ild not finish their day's work.

Résolu: De renvoyer ces employés du service. Resolved: Tù dismiss said employees.
.- Si-ibmitted an extract froin the minutes Of the

2.-SDurni.s un extrait des minutes de la Commission d'An- tiOn Committee, transmitting a copy of the by-lae te
nexion transmettant une copie du règlement annexant la mi-i- the mtinicipality of Villeray and giving instructions to tiinicipalité de'Villeray et donnant instruction de prendre charge mediate charge of all the property in said Wu
immédiatement de tout ce qui tombe sous le contrôle du dé- coming under the ccntrol of the Incineration DePe
partement de l'incinération. Filed of record.

Déposé aux archives. i.-Submitted and read a letter from Mr. HOr
3-Sournise et lue une lettre de M. Hormisdas Lauzon of- znn, offering $51 for the nianure at the lýa,,;tcrnn Stab1eý,

frant ý5i.oo pour le fumier des écuries de 1 Est. The saine was laid on the table, and the Superintend
Cette lettre est déposée sur le bureau et instruction est don- im:tructed to try and obtain f rom other parties MOYe

née an surintendant d'essayer d'obtenir d'autres personnes des ageous Offers.
Offres pins avantageuses. 4-Subruitted and read a letter from. Mr. Arthut'

4.-SOumise et Ille une lettre de M. Arthur Lagace deman- 2sking that he bc reinstated.
dant sa réinstallatioii. iniiiii

Resolved: To inform Mr. Lagacé that the Co
Résolu: D'informer M. Lagacé qu'il est impossible d*acquics- not accede tc, his request.

cer à sa -demande. - 1
5.-Stibmitred and read a letter from Dr. Dag

5.-Sournise et lue une lettre du docteur Dagenais, deman- that ashes bc deposited en the Verdun Dyke.
dant que descendres soient déposées sur la digue de Verdun. In this connecticri, Àld. Turner stated that ýthe

A ce sujet M. l'échevin Turner informe la Commission que of the municipality of Verdun had informed hiro Ibif:
le Fecrétaire de la municipalité de Verdun lui a déclaré que nitinicipality would repair the "Buffalo" bridge,
-ladite municipalité est prête à faire réparer le pont "Buffalo" the Verdun Dyke, if the City of Montreal was willling

(fin conduit à la jetée de Verdun si la Ville de Montréal veut ashes on said Dyke.
transporter de la cendre sur ladite jetée. Resolved: To authorize the Superintelidenttic

Résolu: D'autoriser le surintendant à faire transporter de la at that place as soon as the bridge in questi-OP ..ha$
cendre à l'endrcit ci-dessus mentionné aussi tôt que le pont paired.
en question aura été réparé. 6-Submitted and read a letter froin the rns

6.-Soumise et lue une lettre du département des Réclama- ment, asking that the shed and the Post whic tee

tions demendant que le hangar et le poteau qui ont été brisés at No. 298 St. Hubert Street, bc rreeppaaiirreedd bbyy nci

au No 2ý8 rue St-Huberý soient réparés par le département 'Department.
de l'Incinéràtion. Laid on the table.

Déposée sur le bureau. urne
7-SUbmitted a report frOm foreman 'rtlrn'

7.-SOumis Un rapport du centremaitre Turner disant que Mr, julien Girotix was injiired while working,
M. julien Giroux s'est blessé en travaillant, et ni, certîficat du tificate from Dr, Dagenais to the effect that he
docteur Dagenais attestant que ledit M. Julien Giroux est the said Mr. Giroux.
sous ses soins. Referred to the Siiperinten dent for a rePÔrt'

Renvoyés au surintendant pour rapport. 8.-Submitted and read à report £rom the SOP 'èt
&-Soumis et lu un railport du surintendant, au sujet du c(innection with the hor,.;e which had ai, CYe pul

cheval qui a eu un oeil crevé aux écuries de YEst. Eastern Stables.
Renvoyé à la sous-commission de Discipline. Referred to the Silb-Comn-littec en DiScipline>g.-Le contremaître Turner fait rapport que les chevaux jo.-For,ýman Turner reported that hOtses

NOS 90 et 38 S',-Ynt morts, had died.
ý Io.-Le Médecili-vétérinaire des écuries de fait noport il.-The Veteriiiary Surgeon of the

que, le cheval No 32 est mort du tétanos. pçrted that horse No. 32 had died from tOtanls"%


